
CONTACTS VAE

POUR LES DIPLÔMES DE L'UPEC
(HORS IUT SÉNART-FONTAINEBLEAU)

Service Formation Continue 
et Partenariats – Pôle VAE
Maison de l’Innovation 
et de l’Entrepreneuriat Étudiant (MIEE)
Campus mail des Mèches 

Rue Poëte et Sellier – 94000 Créteil

Métro Créteil Université (ligne 8)

vae@u-pec.fr | 01 41 78 48 05

POUR LES DIPLÔMES DE L'IUT SÉNART-FONTAINEBLEAU :

Antenne VAE
Campus de Sénart

36 rue Georges Charpak – 77567 Lieusaint

seve.vae@iutsf.org | 01 64 13 67 45

Prise de rendez-vous possible, 
du lundi au vendredi, entre 9h30 et 17h.
Des réunions d’information sur la VAE 

sont régulièrement organisées le vendredi soir 

ou samedi matin, retrouvez toutes 

les dates sur le site de l’UPEC 

> Adultes en reprise d’études > VAE

POUR EN SAVOIR PLUS

Pour plus d’informations 
sur nos diplômes :   www.u-pec.fr 

Pour plus d’informations concernant les 
différentes étapes et les modalités de la 
démarche : vae@u-pec.fr

Pour tout savoir sur la VAE: http://vae.gouv.fr ACCÉLÉREZ 
votre carrière

L’Université Paris-Est Créteil 
est présente dans tous les domaines 
de la connaissance depuis 1971.

Actrice majeure de la diffusion 
de la culture académique, scientifi que 
et technologique, l’université dispense 
un large éventail de formations dans 
plus de 300 disciplines, 
du DUT au doctorat. Des domaines 
d’excellence scientifi que renforcent 
son attractivité et la positionnent 
comme une université recherchée 
en Île-de-France. 
La diversifi cation de ses partenariats 
économiques accroît son ancrage 
territorial tout en favorisant l’insertion 
professionnelle de ses étudiant.e.s. 

Engagée pour la formation tout au long 
de la vie, l’UPEC s’adapte à l’ensemble 
des publics adultes : salarié.e.s 
du secteur privé, demandeur.euse.s 
d'emploi, agents du secteur public...

TAUX DE RÉUSSITE À L’UPEC EN 2017

des candidat.e.s ont obtenu 
une autorisation d’entrer 

en formation

> ont été déclarées recevables
2 candidatures sur 3

> obtiennent leur diplôme 
en totalité

2 candidat.e.s sur 3

VAPP VAE

97%

VALORISEZ
votre expérience
professionnelle et personnelle

VAPP | VAE

FAITES
RECONNAÎTRE 
vos compétences

LA VALIDATION
DES ACQUIS 
à l’Université

Paris-Est Créteil



La Validation des Acquis 
Professionnels et Personnels

La Validation des Acquis 
de l’Expérience VAPP VAE

TRANSFORMEZ VOTRE EXPÉRIENCE EN DIPLÔME

OBJECTIFS MODALITÉS
> Pour un même diplôme, 

une seule demande 
par année civile 

et par établissement

> Pour des diplômes 
différents, jusqu’à 

trois demandes 
par année civile 

et par établissement

CONDITIONS
Avoir une expérience 

professionnelle et / ou 
personnelle d’au moins 

un an en lien direct 
avec le diplôme visé

CONSEIL
Le dossier de recevabilité 

n’est pas une simple 
formalité ; apportez 
beaucoup de soin 

à sa rédaction

Obtenir un diplôme
> Faire certifi er 
son expérience

> Disposer d’un diplôme en 
adéquation avec son niveau 

de responsabilité

Évoluer 
professionnellement

> Favoriser la mobilité 
interne ou externe 

> Développer 
son employabilité

Relever un défi  personnel
> Obtenir 

une reconnaissance 
de son parcours 

et renforcer 
la confi ance en soi

ACCÉDEZ À UNE FORMATION

GRÂCE À VOTRE EXPÉRIENCE 

LES GRANDES ÉTAPES D’UNE VAPP LES GRANDES ÉTAPES D’UNE VAE ILS ONT CHOISI LA VAE À L’UPEC

OBJECTIFS
Reprendre ses études en licence 

ou master sans disposer nécessairement 
du diplôme initial requis.

MODALITÉS
Déposer une ou plusieurs demandes 

de validation dans le ou les établissements 
préparant le diplôme souhaité.

CONDITIONS
> Être âgé.e de plus de 20 ans 

> Avoir interrompu ses études de formation
initiale depuis au moins deux ans.

CONSEIL
La VAPP doit être entreprise 4 à 6 mois 

en amont ; prenez le soin de vérifi er 
la date de début de la formation visée.

François a transformé ses 20 années d’expérience 
professionnelle en master 2 Management Opérationnel 
des Réseaux Commerciaux.

[J’ai entrepris une VAE à l’UPEC] pour obtenir 
un diplôme plus important et […] un poste de 

direction commerciale dans la société où je me trouve. 
Professionnellement je suis plus reconnu au sein 
de la société dans laquelle je me trouve. 
Cela m’a beaucoup apporté tant au niveau 
personnel qu’au niveau professionnel. » 

Grâce à la VAE, Élodie a transformé ses 5 années 
d’expérience professionnelle en master 2 Management 
des Organisations Soignantes.

J’avais besoin de me légitimer car j’occupais des 
fonctions qui étaient discordantes par rapport 

à mon parcours universitaire. J’ai participé à deux ateliers 
méthodologiques qui m’ont donné la structuration 
de l’écrit. Ce qui m’a beaucoup plu, c’est l’accompagnement 
de la personne référente sur la cellule VAE 
qui m’a guidée tout au long de l’année […]. »

EXAMEN DU DOSSIER

NOTIFICATION DE LA DÉCISION 
(la décision est valable seulement pour l’établissement 

et l’année universitaire concernée)

CONTRACTUALISATION ET INSCRIPTION

CONSTITUTION DU DOSSIER

CONTACT 
à prendre avec le ou la faculté, institut ou école 

où le diplôme est délivré afi n de prendre connaissance 
de la procédure

CANDIDATURE
> Envoi de la candidature par email 

> Étude de la recevabilité administrative

> Étude de la recevabilité pédagogique

> Contractualisation et inscription

RÉDACTION DU DOSSIER
Votre dossier doit présenter vos expériences professionnelles et démontrer 
que vos compétences correspondent aux attendus et au grade du diplôme 

visé. Vous bénéfi ciez d’un accompagnement personnalisé :

> ateliers méthodologiques

> entretiens avec le ou la référent.e du diplôme et le ou la conseiller.ère VAE

> atelier de préparation à l’oral

AUDITION DEVANT LE JURY
Le jury, composé d’enseignant.e.s-chercheur.e.s et de professionnel.le.s 

spécialisé.e.s dans votre domaine, attribue la totalité ou une partie 
du diplôme. Les parties du diplôme validées sont défi nitivement acquises.




